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Comrnunoulé do communes 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
RECUEIL 

DES ACTES ADMINISTRATIFS 

Je soussigné, Monsieur Jean-Luc DUPONT 

Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Certifie que le Recueil des actes administratifs de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire à la date du 2 .. 1..JAH •.. 2022 . 

est à la disposition du public au siège administratif sis 32 Rue Marcel 
Vignaud à AVOINE (37 420) ; 

est publié sur le site internet de l'EPCI : www.chinon-vienne-loire.fr 

Le présent certificat est affiché pour une période de deux mois: 
- au siège social de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire à Chinon 
- au siège administratif de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire à 
Avoine 
- au Pôle Territorial de Cinais sis 1 rue du Stade à Cinais (37500) 
- au sein des Mairies membres de la Communauté de Communes China Vienne et 
Loire. 

Fait à Avoine le 2 1 JAN. 2022 ) 

Le 
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REPERTO IRE DU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

Délibérations Décisions Arrêtés 

PUBLICATION LE 21 JANVIER 2022 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE 

Désignation PARTIE 1 DELIBERATIONS DECISIONS 

DECISION 2022/001 
BAIL COMMERCIAL AVEC L'ENTREPRISE AMELKI POUR LA MISE A DISPOSITION DE L'ATELIER· 2 RUE YVETTE 
CAUCHOIS - BEAUMONT EN VERON - DU lER NOVEMBRE 2021 AU 31 OCTOBRE 2024 

DECISION 2022/002 
AVENANT 1 AU BAIL COMMERCIAL AVEC L'ENTREPRISE SM ELEC/VM ELECTRICITE (CHANGEMENT OE 
DENOMINATION) 

DELIBERATION 2022/003 
BUDGET REGIE ASSAINISSEMENT· MODIFICATION AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT· 
OPERATION 105 MODIFICATION DES FILIERES BOUES STEP VERON ET CHINON 

DELIBERATION 2022/004 CESSION DE LOGEMENTS 1 ET 3 RUE DU VELORS A AVOINE 

DELIBERATION 2022/005 
CONVENTION D'OCCUPATION DES LOAUX QUAI DANTON A CHINON AVEC L'UNIVERSITE FRANCOIS RABELAIS DE 
TOURS 

DELIBERATION 2022/006 PCAET ADHESION AU PORTAIL VIGIFONCIER DE LA SAFER 

DELIBERATION 2022/007 PCAET ATTRIBUTION DES AIDES A L'ACHAT DE COMPOSTEURS BOIS 

DELIBERATION 2022/008 
CONVENTION AVEC VAL TOURAINE HABITAT ET LA COMMUNE D'AVOINE POUR LE TRANSFERT DES EQUIPEMENTS 
COMMUNES DANS LE CADRE DE L'OPERATION IMMOBILIERE "LE VAL DES NOYERS" 

DELIBERATION 2022/009 
CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SAUMUR VAL DE LOIRE POUR LE TRAITEMENT DES EAUX 
USEES DE CANDES SAINT MARTIN 

DELIBERATION 2022/010 APPROBATION DES MODIFICATIONS STATUTAIRES DU SATESE 37 

DELIBERATION 2022/011 
FONDS DEPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT 2022 : CREATION D'UN GIRATOIRE A L'ENTREE NORD DU CNPE - RD 
749 

DELIBERATION 2022/012 VALIDATION DU NOUVEAU PROJET SCIENTIFIQUE ET CULTUREL DU POLE MUSEES· 2022-2028 

DELIBERATION 2022/013 
ACTE NOTARIE POUR LE TRANSFERT DE PROPRIETE DE LA COLLECTION MUSEE DE FRANCE APPARTENANT A LA 
SOCIETE D'HISTOIRE CHINON VIENNE ET LOIRE A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE 

DELIBERATION 2022/014 DEMANDE SUBVENTION DRAC: CATALOGUE POUR L'EXPOSITION DOMINIQUE BAILLY DE SCULPTURES EN PAYSAGES, 
PROMENADES - POLE MUSEES 

DELIBERATION 2022/015 DEMANDE DE SUBVENTION DRAC : OBSERVATOIRE DU PAYSAGE POLE MUSEES 

DELIBERATION 2022/016 DEMANDE DE SUBVENTION DRAC: CREATION PARCOURS DE REFERENCE ECOMUSEE 

DELIBERATION 2022/017 TABLEAU DES EFFECTIFS: MODIFICATION, SUPPRESSION ET CREATION D'EMPLOIS 

DELIBERATION 2022/018 
MUTUALISATION DES AGENTS DU SERVICE CULTUREL DE LA VILLE DE CHINON AUPRES DU POLE CULTURE DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE 

Désignation PARTIE 2 ARRETES 

ARRETE 17 44/2021 
ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE A ALAIN RETAIL, ANIMATEUR, COORDONNATEUR ENFANCE JEUNESSE: BON 
DE COMMANDE EN SECTION DE FONCTIONNEMENT A HAUTEUR DE 1 000 € TTC 

ARRETE 1745/2021 
ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE A AURELIE THOMAS, EDUCATEUR JEUNES ENFANTS, COORDONNATRICE 
ENFANCE JEUNESSE: BON DE COMMANDE EN SECTION DE FONCTIONNEMENT A HAUTEUR DE 1000 € TTC 

ARRETE 1746/2021 
ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE A NATHALIE OMAZIC, EDUCATEUR JEUNES ENFANTS, COORDONNATRICE 
PETITE ENFANCE: BON DE COMMANDE EN SECTION DE FONCTIONNEMENT A HAUTEUR DE 1 000 € TTC 

ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE A NATHALIE COURTIN, AUXILIAIRE DE PUERICULTRICE PRINCIPALE, 
ARRETE 1747/2021 DIRECTRICE MULTI-ACCUEIL JACQUES PREVERT: BON DE COMMANDE EN SECTION DE FONCTIONNEMENT A HAUTEUR 

DE 300 € TTC 

ARRETE 17 48/2021 
ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE A LAETITIA DERUET, EDUCATEUR JEUNES ENFANTS, DIRECTRICE MULTI- 
ACCUEIL LES TEMPLIERS : BON DE COMMANDE EN SECTION DE FONCTIONNEMENT A HAUTEUR DE 300 € TTC 

ARRETE 17 49/2021 
ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE A DELPHINE BALLIN, PUERICULTRICE, DIRECTRICE MULTI-ACCUEIL DU 
VERON : BON DE COMMANDE EN SECTION DE FONCTIONNEMENT A HAUTEUR DE 300 € TTC 

ARRETE 1750/2021 
ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE A MARIE JAGUENEAU, EDUCATEUR JEUNES ENFANTS, DIRECTRICE MULTI 
ACCUEIL INTERGENERATIONNEL : BON DE COMMANDE EN SECTION DE FONCTIONNEMENT A HAUTEUR DE 300 € TTC 

ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE A CYRIL MOUNIER, ADJOINT TERRITORIAL D'ANIMATION, COORDONNATEUR 
ARRETE 1751/2021 RESPONSABLE DES LUDOTHEQUES : BON DE COMMANDE EN SECTION DE FONCTIONNEMENT A HAUTEUR DE 300 € 

TTC 



REPERTO IRE DU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

Délibérations Décisions Arrêtés 

PUBLICATION LE 21 JANVIER 2022 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE 

Désignation PARTIE 2 ARRETES 

ARRETE 1752/2021 
ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE A LUCIE CHAMPALOU, ANIMATEUR PRINCIPAL, RESPONSABLE DU CENTRE 
D'HEBERGEMENT DU VERON : BON DE COMMANDE EN SECTION DE FONCTIONNEMENT A HAUTEUR DE 300 € TTC 

ARRETE 1753/2021 
ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE A THIERRY DELSART, AGENT DE MAITRISE, CHEF CUISINIER : BON DE 
COMMANDE EN SECTION DE FONCTIONNEMENT A HAUTEUR DE 300 € TTC 

ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE A KARINE BRODU, REDACTEUR, RESPONSABLE ADMINISTRATIF DU POLE 
ARRETE 1754/2021 ENFANCE JEUNESSE SPORTS FAMILLES : BON DE COMMANDE EN SECTION DE FONCTIONNEMENT A HAUTEUR DE 

~nn € TTC 

ARRETE 1896/2021 
ARRETE PORTANT FERMETURE EXCEPTIONNELLE DE L'AIRE PERMANENTE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE "LA 
CROIX" A COMPTER DU 29 DECEMBRE 2021 JUSQU'À LA REMISE EN ETAT DES LIEUX 

ARRETE 462/2022 
ARRETE PORTANT REOUVERTURE DE L'AIRE PERMANENTE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE "LA CROIX" A COMPTER 
DU 14 JANVIER 2022 
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Envoyé en préfecture le 11101/2022 

Reçu en préfecture le 11/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 

:ommunouté de communes 

DECIS 10 N n° 202 
Maelki 

Bail précaire 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire, 

Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2020/160 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire en date du 15 Juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au 
Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Article 1 
La Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire décide de louer au titre d'un bail commercial 
à l'entreprise Maelki, un local dit « atelier 2 » situé 2 rue Yvette Cauchois à Beaumont en Véron. 

Durée : du 1 novembre 2021 au 31 octobre 2024 

Montant du loyer: 950 € HT 

Montant de la caution : 1 900 € 

Article 2 
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations/décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Article 3 
La présente décision est transmise au Représentant de l'Etat dans le départem nt d'Indre et Loire. 

Fait à AVOINE, le 
Le Président 
Jean-Luc DUPONT 

PONT 
llité le caractère exécutoire du présent acte.J 
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Envoyé en préfecture le 14/01/2022 

Reçu en préfecture le 14/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID: 037-200043081-20220112-DEV_DEC2022_002-AR 

:ommunouté de communes 

D E C I S I O N n ° 2022/ CO 
SM eiec / VN étectricüé 

Avenant n ° 1 au bail cominerciet 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire, 

Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2020/160 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au 
Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Article 1 

Le bail commercial initial est ainsi modifié initial est ainsi modifié: 

" ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Communauté de Communes CHINON VIENNE ET LOIRE, représentée par son Président, Monsieur 
Jean-Luc DUPONT agissant en vertu de ses pouvoirs délégués par le Conseil de la Communauté de 
Communes CHINON VIENNE ET LOIRE, 

Ci-après désigné « le bailleur», 

ET, 

La Société VN électricité, au capital social de 28 000 euros, dont le siège social est sis à Saint-Aubin-le 
Dépeint - 3 rue de la chainée (37 370), immatriculée sous le n ° SIREN 80 I 535 600, représentée par Vincent 
NORET, Président, dûment habilité à cet effet, 

Ci-après désigné" le preneur», 

Tous LES AUTRES TERMES DU BAIL RESTENT INCHANGES. 

Artlcle 2 
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations/décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs èglementaires de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Article 3 
La présente décisi n st transmise au Représentant de l'Etat dans le départe nt d'Indre et Loire. 

1-1 JAN.-7.97.2 

Le Président, Jean-Luc DUPONT 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte. 

Siège : Cninon - Hôtel de ville 
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Envoyé en préfecture le 20/01/2022 

Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID: 037-200043081-20220113-SG2022003DELIB-DE 

Communauté de communes DEllBERATI0N N° 2022/003 
BUDGET REGIE ASSAINISSEMENT 

Modification des Autorisations de Programme et de 
Crédits de Paiements 

Opération 105 : modification des filières boues des STEP 
Véron et Chinon 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, MME Agnès BOREL - M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
M. Stephan PINAUD, MME Aline PLOUZEAU, M. Jacques QUEUDEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS : 43 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS : 16 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Marylène GACHET 

PRESENTATION 

Vu l'article L2311-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Monsieur Vincent NAU LET, Vice-Président expose : 

Conformément à l'article L2311-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les dotations budgétaires affectées 
aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et des crédits de ~aiement. 
Cette procédure permet à la collectivité de ne pas faire supporter à son budget l'intégralité d'une

1 
dépense 

pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l'exercice. 

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour 
le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à 
leur annulation. Elles peuvent être révisées chaque année. 
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Envoyé en préfecture le 20/01/2022 

Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20220113-SG2022003DELIB-DE 

Communauté de communes Suite DEllBERATI0N N° 2022/003 
BUDGET REGIE ASSAINISSEMENT 

Modification des Autorisations de Programme et de 
Crédits de Paiements 

Opération 105 : modification des filières boues des STEP 
Véron et Chinon 

Les crédits de paiements (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant 
l'exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme 
correspondantes. 

Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des crédits de paiements ainsi 
qu'une évaluation des ressources envisagées pour y faire face. 

Les autorisations de programme sont votées par le Conseil Communautaire, par délibération distincte, lors de 
l'adoption du budget de l'exercice ou des décisions modificatives. 

Des autorisations de programme ont été votées, par délibération du Conseil Communautaire les 10 avril 2018 
(2018/069), 6 mars 2019 (2019/04 7), 23 janvier 2020 (2020/011) et 26 janvier 2021 (2021/033) concernant 
l'opération de modification des filières boues des stations d'épuration du Véron et de Chinon 

Les ajustements nécessaires afin de prendre en compte l'ensemble des coûts de cette opération conduisent à 
modifier !'Autorisation de Programme et les Crédits de Paiement. L'augmentation du coût des matières premières est 
à l'origine de l'augmentation du montant de !'Autorisation. Les Crédits de Paiement sont re-ventilés compte tenu des 
réalisations 2021. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- modifie ainsi qu'il suit !'Autorisation de Programme et les Crédits de Paiement concernant l'opération suivante: 
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Envoyé en préfecture le 20/01/2022 

Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID · 037-200043081-20220113-SG2022003DELIB-DE 

Communauté de communes 

Suite DELIBERATION N° 2022/003 
BUDGET REGIE ASSAINISSEMENT 

Modification des Autorisations de Programme et de Crédits de Paiements 
Opération 105: modification des filières boues des STEP Véron et Chinon 

-·· Ancienne répartition Nouvelle répartition 

CP CP 
AP CP 2018 CP 2019 202 CP 2021 AP CP 2018 CP 2019 202 CP 2021 CP 2022 

0 0 

Fonds 1423 586 21960 € 15 360 € 0€ 1386 266 € 
1817 860.10 21960 € 15 360 € 0€ 

1244 970.10 
€ € 

535 570 € 
propres € 

Cl) Subvention 1113 734 Q) 0€ 0€ 0€ 1113 734 € 1113 734 € 0€ 0€ 0€ ~ € 
258 704.10 € 855 029.90 € 

Q) s (.) 
Q) 
0::: 

Total 
2 537 320 21960 € 15 360 € 0€ 2 500 000 € 

2 931594.10 21960 € 15 360€ 0€ 794 274.10 € 
€ € 

2 100 000 € 

Cl) 
Crédits de Q) 2 537 320 2 931594.10 Cl) 21960 € 15 360 € 0€ 2 500 000 € 21960 € 15 360 € 0€ 794 274.10 € 2 100 000 € C: paiement € € Q) a. 

Q) 
0 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
- \.___,.,. 

Pour copie con prrne 
Le Président 
Jean-Luc DUP~ T 
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Envoyé en préfecture le 20/01/2022 

Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affichéle 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20220113-SG2022004DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/004 
CESSION DE LOGEMENTS 

1 ET 3 RUE DU VELORS A AVOINE 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, MME Agnès BOREL - M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, 
M. Stephan PINAUD, MME Aline PLOUZEAU, M. Jacques QUEUDEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Marylène GACHET 

: 50 
: 43 
: 16 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

PRESENTATION 

Vu l'Avis du Domaine sur la valeur vénale des logements communautaire situés Cité du Vélors à Beaumont-en-Véron 
et Cité de la Caillerie à Avoine du 25 juillet 2016, 

Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-Président expose : 

La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire poursuit sa politique de cession de logements locatifs dont 
certains sont situés à Avoine, rue du Vélors. 

M. Franck BEUN a fait une proposition d'achat pour deux logements communautaires situés 1 et 3 rue du Vélors à 
Avoine à hauteur de 203 000 €, répartie comme suit: l : J 

) ' ) 
Une offre à hauteur de 120 000 € pour le logement situé au 1 rue du Vélors, bien immobilier de type maison R+1 
type 5, construit sur la parcelle cadastrée section AL n • 517 d'une contenance de 399 m2• 

Une offre à hauteur de 83 000 € pour le logement situé au 3 rue du Vélors, bien immobilier de type maison R+1 type 
4, construit sur la parcelle cadastrée section AL n • 516 d'une contenance de 316 m2• 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/004 
CESSION DE LOGEMENTS 

1 ET 3 RUE DU VELORS A AVOINE 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- autorise le principe de céder les logements situés 1 et 3 rue du Vélors à Avoine, cadastrés respectivement AL 
n°517 etn° 516, 

- précise que cette cession est proposée au profit de M. Franck BEUN ou toute société qu'il souhaiterait se substituer, 
- dit que le prix de cession est fixé à hauteur 203 000 € net vendeur, 

- précise que l'acquéreur supportera les frais d'actes et d'honoraires, 

- désigne l'Etude Chevalier & Anglade pour la rédaction de l'acte à intervenir, 

- et autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué, à signer les actes authentiques à intervenir, 
et d'une manière plus générale tous les documents relatifs à cette affaire. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicatio 

Pour copie confor 
Le Président 
Jean-Luc DUPONT 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/005 

Convention d'occupation des locaux Quai Danton à Chinon 
avec l'Université François Rabelais de Tours 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL- M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MME S.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, M. Stephan PINAUD, 
MME Aline PLOUZEAU, M. Jacques QUEUDEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Marylène GACHET 

: 50 
: 44 
: 15 dont 8 membres ont donné pouvoir• 1 membre représenté par son Suppléant 

PRESENTATION 

Vu la convention existante signée entre la Communauté de communes Chinon Rivière Saint-Benoit et l'université 
François Rabelais du 14/12/2013, son avenant n ° 1 signé le 19/05/2014 et son avenant n ° 2 signé le 04/11/2016 
Vu le PV de réunion du 17/09/2021 entre la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire et l'université 
François Rabelais de Tours 

Monsieur Didier GODOY, Vice-Président expose : 

L'université François Rabelais de Tours dispose d'une antenne locale à Chinon depuis de nombreuses années, au 
sein de locaux communautaires situés Quai Danton. 

Ces locaux abritent également d'autres entreprises locataires, et avaient initialement vqcation à devenir un pôle; 
d'excellence sur l'eau et les milieux aquatiques. 

L'université mène de nombreux travaux de recherches sur le sujet, notamment en accueillant des chercheurs et des 
étudiants issus de son site principal sur Tours. 

Délibération 2022/005 - Page 1/2 

Siège : Chinon· Hôtel de ville 
Services acrmntstratits : 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 4 7 93 78 78 - Fax. 02 4 7 93 78 87 -Cournet : 1nfo@cc-cvlfr 

www.chinon-vienne-loire.fr 
CHINOI' 
VIENNE 

----------------------------------------- CI f"\ln~ 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 20/01/2022 

Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/005 

Convention d'occupation des locaux Quai Danton à Chinon 
Avec l'Université François Rabelais de Tours 

Les locaux du 11 Quai Danton ont bénéficié de travaux de rénovation importants, réalisés par la Communauté de 
communes et ont donnés lieu à la signature d'une convention d'occupation des locaux signée avec l'université en 
2013, et complétée depuis par deux avenants signés en 2014 et 2016. La convention devait prendre fin au 
13/12/2033. 

A la demande de Monsieur le Président, une réunion a été réalisée avec les services de l'université le 17 septembre 
2021, dans l'objectif de faire un point sur les projets en cours de l'université sur Chinon, ainsi que sur l'utilisation des 
locaux. 

Suite à cet échange, il a été décidé de réaliser une nouvelle convention applicable à compter du 1er janvier 2022 
jusqu'au 31 décembre 2026. Cette nouvelle convention vise à simplifier la convention existante. 
Elle intègre une annexe définissant les nouvelles modalités d'occupation des locaux par l'Université. La Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire récupère dans ce cadre la gestion directe de près de 35 m2 de locaux. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- donne un accord de principe sur le fait de repartir sur une nouvelle convention avec l'Université François Rabelais, 

- approuve le projet de convention à intervenir, 

- et autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président, délégué au développement économique, à signer 
ladite convention et tout autre document nécessaire à l'exécution de la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicatio . 

Pour copie confor e 
Le Président 
Jean-Luc DUPON 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/006 

Plan Climat Air Energie Territorial 
Adhésion au portall « vlglfoncler » de la SAFER 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL- M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MME S.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, MME Aline 
PLOUZEAU, M. Jacques QU EU DEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Marylène GACHET 

: 50 
: 45 
: 14 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

PRESENTATION 

Vu la délibération communautaire n ° 2021/096 du 16 mars 2021 actant l'approbation du PCAET et le PCAET qui y 
est annexé; 
Vu la commission transition écologique du 12 juillet 2021, spécifique à la question foncière; 
Vu l'avis favorable du bureau communautaire en date du 16 septembre 2021. 

Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président expose: 

Par délibération en date du 16 mars 2021, la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire a approuvé son 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) prévoyant des actions d'accompagnement de la filière agricole, en 
'partenariat avec la Chambre d'agriculture, lnpact 37, le GABBTO, le PNR Loire Anjou Touraine et le Pays du Chinonais. 

1 
La problématique du foncier ressort largement des discussions entre les élus, les partenaires, les exploitants 
agricoles en exercice, et les futurs installés. Qualité agronomique des sols, disponibilité, règlement d'urbanisme, 
autorisation de forage, de nombreux facteurs doivent être réunis pour permettre aux exploitants agricoles de 
d'installer ou d'envisager un développement de leur activité. 
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Communauté de communes Suite DELIBERATION N° 2022/006 
Plan Climat Air Energie Territorial 

Adhésion au portalt « vigifoncier,. de la SAFER 

Société anonyme à but non lucratif, la SAFER propose un outil appelé VIGIFONCIER, destiné à connaitre en temps 
réel les projets de vente sur le territoire, en permettant: 

~ d'apporter à la collectivité une information sur le marché foncier concernant son territoire, par le biais d'un accès 
sécurisé au portail internet- VIGIFONCIER » ; 

~ d'apporter des informations complémentaires aux projets de vente qui présentent un enjeu pour la collectivité; 
~ de réaliser une synthèse ou une analyse du marché foncier (sur devis). 

Le périmètre d'intervention est constitué par l'ensemble des zones naturelles et agricoles du territoire de la 
collectivité ainsi que par les biens à vocation agricole dans les zones urbaines et à urbaniser. La collectivité dispose 
d'un mois pour se manifester auprès de la SAFER si un bien l'intéresse. 

L'adhésion de la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire permet aux communes adhérentes d'accéder 
gratuitement au portail Vigifoncier sur leur territoire. L'adhésion de la Communauté de Communes est conclue via la 
signature d'une convention avec la SAFER pour une durée de 5 ans, soit jusqu'au 31 décembre 2026. 

Le forfait annuel pour l'accès à VIGIFONCIER est de 3 042 € HT à quoi il est nécessaire de rajouter le coût de création 
du compte d'accès à VIGIFONCIER est de 304,20 € HT (uniquement la première année), soit une adhésion 2022 de 
3 346,20 € HT, puis 3 042 € HT par an. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- adhère au portail internet « Vigifoncier » de la SAFER tel qu'exposé, 
- précise que les crédits seront inscrits au budget 2022, 
- autorise le Président ou le Vice-Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en place de cet outil. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président 
Jean-Luc DUPONT 
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Communauté de communes DELIBERATION N° 2022/007 
Plan Climat Air Energie Territorial 

Attribution des aides pour l'achat de composteur bois 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MME S.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, MME Aline 
PLOUZEAU, M. Jacques QUEUDEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Marylène GACHET 

: 50 
:45 
: 14 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

PRESENTATION 

Vu la délibération communautaire n ° 2021/096 du 16 mars 2021 approuvant le PCAET et les fiches action qui y sont 
proposées 

Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président, expose : 

Par délibération en date du 16 mars 2021, la CCCVL a approuvé son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), ayant 
pour vocation de réduire les émissions de gaz à effet de serre et d'adapter le territoire au changement climatique à 
travers un programme d'actions prévu pour 6 ans, à destination des habitants du territoire. 

Une des actions vise à limiter la production de déchets et à améliorer leur réemploi et leur recyclage. En partenariat 
avec le SMICTOM du Chinonais, la CC CVL accompagne les habitants de son territoire dans la réduction de leurs 
déchets ménagers, en proposant d'aider à hauteur de 15 € les ménages qui souhaitent se doter d'un cornèosceur 
bois auprès du SMICTOM, leur proposant un reste à charge de 10 €. l 1 

Pour mémoire, les composteurs en plastiques ne sont pas subventionnés et les habitants de Chouzé-sur-Loire, 
rattachés au SMIPE Val Touraine Anjou, ne sont pas concernés par l'aide proposée, car le composteur bois de 300 
litres vendu par le SMIPE coûte 10 €. Par ailleurs, l'aide est attribuée pour un maximum de 2 composteurs bois par 
logement. Néanmoins les difficultés actuelles d'approvisionnement en matériaux ne permettent la commande que 
d'un composteur à la fois. 
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Communauté de communes 
Suite DEllBERATI0N N° 2022/001 

Plan Climat Air Energie Territorial 
Attribution des aides pour l'achat de composteur bois 

Les aides financières détaillées dans le tableau ci-dessous seront accordées à leurts) bénéficiaire(s) sous réserve de 
la fourniture des pièces justificatives (prévues dans le règlement du programme) et dans la limite du budget alloué 
par la CC CYL (enveloppe indicative au titre de 2021: aide à l'achat de 300 composteurs bois) 

Bénéficiaire Type de composteur Montant Montant alloué par la CCCVL 

LAURENT Etienne 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

OKNAINSKY Jannie 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

ADAM Emmanuel 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

DEGRAVE Catherine 1 bois 300 Litres 25 € 15€ 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- dit que la subvention allouée sera versée aux bénéficiaires susmentionnés, 
- précise que les crédits correspondants seront à inscrire au budget 2022 
- autorise le Président ou le Vice-Président à signer tous les documents relevant de ces projets. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président 
Jean-Luc DUPONT 
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Communouté de communes 
DELIBERATION N° 2022/008 

Convention avec Val Touraine Habitat et Commune Avoine 
Convention pour le transfert des équipements communs 

dans le cadre de l'opération immobilière 
« Le Val des noyers ,. 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL- M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. O.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, MME Aline 
PLOUZEAU, M. Jacques QUEUDEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Marylène GACHET 

: 50 
: 45 
: 14 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

PRESENTATION 

Monsieur Jean-Michel GUERTIN, Conseiller Délégué, expose: 
La société VAL TOURAINE HABITAT envisage de réaliser une opération d'aménagement au niveau du secteur du Val 
des Noyers sur la commune d'Avoine. 
Cette opération comprend la réalisation de 24 maisons individuelles et de 2 lots à bâtir. 
Des réseaux d'alimentation en eau potable et des réseaux d'assainissement collectif des eaux usées seront posés 
pour raccorder ces habitations. 
Ces réseaux constituant des équipements à vocation publique, ils feront donc l'objet d'une rétrocession dans le 
domaine communautaire. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : . 
- approuve la convention de transfert des équipements communs dans le cadre de l'opération imtn ilière « le Val 
des Noyers" avec la société VAL TOURAINE HABITAT et la Commune d'Avoine, 
- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président à signer la convention. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs: 32 rue Marcel Vignaud • 37420AV0INE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Cournel :« CHINOI' 

VIENNE 
----------------------------------------- f;:. 1 AIOC 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 20/01/2022 

Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID: 037-200043081-20220113-SG2022009DELIB-DE 

Communauté de communes 
DEllBERATI0N N° 2022/009 

Convention avec la Communauté d'Agglomération 
Saumur Val de Loire 

pour le traitement des eaux usées 
de la Commune de Candes Saint Martin 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr 

Date de la Convocation: VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL- M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, MME Aline 
PLOUZEAU, M. Jacques QU EU DEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Marylène GACHET 

: 50 
: 45 
: 14 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

PRESENTATION 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Monsieur Jean-Michel GUERTIN, Conseiller Délégué, expose: 

La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire fait traiter les eaux usées de la commune de Candes Saint 
Martin par les équipements de la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire (station d'épuration de 
Turquant). A ce titre, une convention avait été conclue en janvier 2014. 

Cette convention ayant expirée le 31 décembre 2020, il convient d'en approuver une nouvelle. 
) 1 _) 

La nouvelle convention est établie pour la durée du contrat de délégation du service public de l'assainissement colleètif, 
conclu entre la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire et son Délégataire, soit à compter du 1er janvier 
2021 et jusqu'au 31 décembre 2030 au plus tard. 
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Communouté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/009 

Convention avec la Communauté d'Agglomération 
Saumur Val de Loire 

pour le traitement des eaux usées 
de la Commune de Candes Saint Martin 

D'un point de vue technique, la convention définit: 

• Les charges hydrauliques et de pollutions issues du réseau d'eaux usées de la commune de Candes Saint Martin. 
- La qualité des eaux usées à traiter issues du réseau d'eaux usées de la commune de Candes Saint Martin. 
- L'évaluation et la mesure des charges polluantes issues du réseau d'eaux usées de la commune de Cande Saint 
Martin. 
• La qualité du traitement des rejets de la station d'épuration de la Côte à Turquant. 

D'un point de vue financier, le coût du traitement des eaux usées est établi à 2,189 € HT/m3 d'eau potable 
consommé par les usagers de Candes Saint Martin raccordés au réseau d'assainissement. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

• approuve la nouvelle convention avec la communauté d'agglomération Saumur Val de Loire pour le traitement des 
eaux usées de la commune de Candes Saint Martin ; 

- autorise le Président ou le Vice-Président en charge de l'eau et de l'assainissement à signer ladite convention et tout 
acte en découlant ; 

• autorise le Président ou le Vice-Président en charge de l'eau et de l'assainissement à prendre toutes dispositions 
nécessaires à l'exécution de la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conform 
Le Président 
Jean-Luc DUPONT 
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Communauté de communes 
DEllBERATION N° 2022/010 

Avis sur modifications statutaires du SATESE 37 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr 
Date de la Convocation: VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL- M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME 8.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD- M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, MME Aline 
PLOUZEAU, M. Jacques QUEUDEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Marylène GACHET 

: 50 
: 45 
: 14 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

PRESENTATION 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les statuts du SATESE 37 du 7 décembre 2020 modifiées par arrêté préfectoral en date du 29 avril 2021, 
Vu la délibération n°2021-30 du SATESE 37, en date du 6 décembre 2021, portant sur l'actualisation de ses statuts, 

Monsieur Jean-Michel GUERTIN, Conseiller Délégué, expose : 
Le Comité Syndical du SATESE, réuni en assemblée plénière le 6 décembre dernier, a voté à l'unanimité les 
modifications statutaires du SATESE 37. 
Ces modifications portent sur l'actualisation de l'annexe relative à la liste des Collectivisés Territoriales et 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale adhérant au SATESE 37, suite à l'adhésion de la 
Communauté de Communes du Castelrenaudais. 
Dans son article L5211-20, le Code Général des Collectivités Territoriales dispose que la décision de !'Etablissement 
Public de Coopération Intercommunal est transmise aux collectivités membres qui disposent, d'un délai de 3 mois, à 
compter de la notification, pour se prononcer sur ces modifications. La Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire doit donc délibérer sur les modifications statutaires du SATESE. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte les modifications statut ires proposées par 
le Comité Syndical du SATESE 37 le 6 décembre 2021, annexées à la présente délibération. ) 1 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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SATESE3l 

Statuts 
du Syndicat d' Assistance Technique pour l'Epuration 

et le Suivi des Eaax du département d'Indre-et-Loire 
(SATESE 37) 

Page 1/4 

relevant des articles L. 5721-1 et suivants et L. 5212-16 
du Code Général des Collectivités Territoriales 

Comité Syndical du 

Article 1 •r - Ori ine, évolution et dénomination du S .ndicat 

Le Syndicat mixte ouvert, dénommé « Syndicat d'Assistance 
Technique pour !'Epuration et le Suivi des Eaux» du département 
d'Indre-et-Loire (SATESE 37), modifié par arrêté préfectoral en 
date du 26 août 2011, formé entre les communes, les Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) et le Conseil 
Départemental d'Indre-et-Loire dont les noms figurent en annexe, est 
créé afin d'assurer collectivement l'ensemble des prestations 
afférentes à l'assainissement, conformément à la réglementation en 
cours. 

Article 2 - Ob et du S ndica 

2-1 Compétences 

Le Syndicat est habilité à exercer les compétences à caractère 
optionnel suivantes : 

c) Compétence déléguée par le Conseil Départemental, 
conformément aux articles R.3232-1 à R.3232-1-4 Institués 
par l'article L.3232-1-1 

Le Consei I Départemental délègue au Syndicat sa compétence 
d'assistance technique en matière d'assainissement collectif et 
non collectif, conformément aux dispositions de la LEMA (Loi sur 
l'Eau et les Milieux Aquatiques). 

c) Suivi des dispositifs d'assainissement collectif 

Les membres associés adhérant à la compétence assainissement 
collectif confient au Syndicat la mission de réaliser l'assistance 
technique et de valider l'autosurveillance, y compris les conseils et 
formations sur le fonctionnement, l'exploitation et 
l'investissement des installations. 

c) Contrôle des raccordements au réseau public de collecte des 
eaux usées, comprenant la vérification de la qualité d'exécution 
des travaux et la vérification du maintien de l'ouvrage en bon état 
de fonctionnement. 

c) Assurer le Service Public d'Assalnissement Non Collectif en 
réalisant les contrôles et diagnostics des Installations 
d'assainissement non collectif, conformément à la réglementation 
en vigueur. 

2-2 Prestations de service 

Dans le cadre de son savoir-faire, le Syndicat peut également réaliser 
les prestations suivantes : 

c) Assistance aux Maîtres d'ouvrage relative aux travaux de 
construction, d'extension ou d'aménagement de dispositifs 
d'épuration d'assainissement collectif, 

c) Prestation de service pour le compte de ses membres et de 
tiers, et notamment des industriels et des établissements 
publics/privés, à titre accessoire, dans le respect des règles de 
publicité et de mise en concurrence. 

Article 3 - Conditions de transfert de com é+ences 

Chacune des compétences est transférée de manière optionnelle au 
Syndicat par chaque membre dans les conditions suivantes: 

✓ le transfert porte sur une ou plusieurs compétences, 
✓ le transfert prend effet au premier jour du mois suivant la 

date à laquelle la délibération du membre est devenue 
exécutoire, 

✓ la répartition de la contribution des membres aux dépenses 
liées aux compétences optionnelles résultant de ce transfert 
est déterminée ainsi qu'il est indiqué à l'article 8-2. 

La délibération portant transfert d'une compétence est notifiée par 
le (la) Président(e) du Conseil Départemental, le (la) Président(e) de 
l'EPCI ou le Maire au (à la) Président(e) du Syndicat. Celui-ci (celle-ci) 
en informe le Comité Syndical qui se prononce sur ce point. 

Article 4 - Conditions de re rise des com étences 

Les compétences transférées de manière optionnelle ne peuvent pas 
être reprises par un membre du Syndicat pendant une durée de 3 ans, 
à compter de la date d'effet de son transfert à cet établissement. 

Au-delà des 3 ans, chacune de ces compétences peut être reprise au 
Syndicat par chaque membre dans les conditions suivantes : 

✓ la reprise peut concerner une ou plusieurs compétences à 
caractère optionnel, selon le~ modalités d'exercice des 
compétences définies dans l'article 2-1, 

✓ la reprise prend effet au preniler jour de l'année suivant la 
date à laquelle la délibération du membre portant reprise de la 
compétence est devenue exécutoire, 

✓ la répartition de la contribution des membres aux dépenses 
liées aux compétences optionnelles résultant de la reprise est 
déterminée ainsi qu'il est indiqué à l'article 8-2, 

✓ la délibération portant reprise de la compétence est notifiée 
par l'exécutif du membre au (à la) Président(e) du Syndicat. 
Celui-ci (celle-ci) en informe le Comité Syndical qui se 
prononce sur ce point. 



Article 5 - Durée et siè e du S ndiccrt: 

Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée. Son siège social 
est fixé à l'adresse suivante: Domaine d'Activités Papillon - 3 Rue de 
I' Aviation - 37210 PARCAY MESLAY. 

Le Syndicat peut tenir ses réunions soit au siège social, soit à tout 
autre endroit retenu par le (la) Président(e). Il appartient au (à la) 
Président(e) de prendre toutes les mesures relatives à la publicité des 
séances. 

Article 6 - Comité S ndical 

6-1 Composition du Comité Syndical 

Le Syndicat est administré par un Comité Syndical composé de 
délégué(e)s élu(e)s par les membres, à savoir : 

q 1 délégué(e) titulaire et 1 délégué(e) suppléant(e) par tranche 
de 10 000 habitants commencée et dans la limite de 
50 000 habitants, quel que soit le nombre de compétences 
transférées. 

La Métropole et le Département peuvent déterminer le nombre de 
leurs représentants, dans la limite de 5 délégué(e)s chacun. 

Les mandats de délégué(e)s au Comité expirent en même temps que 
leur qualité de délégué(e)s des assemblées qu'ils (elles) représentent. 

Ne peuvent être délégué(e)s au Comité les personnes qui, à un titre 
quelconque, sont entrepreneurs ou fournisseurs du Syndicat. De 
même, les fonctions de délégué(e)s au Comité sont incompatibles avec 
celles d'agent(e)s employé(e)s du Syndicat. 

Les délégué(e)s peuvent donner pouvoir à un(e) de leurs collègues pour 
voter en leur nom ; un(e) même délégué(e) ne peut être porteur(euse) 
que d'un seul pouvoir. 

6-2 Attributions du Comité Syndical 

Le Comité Syndical administre par ses délibérations le Syndicat. 

Il dispose d'une compétence générale pour gérer l'ensemble des 
activités du Syndicat et prendre notamment toutes les décisions se 
rapportant au vote du budget, à l'inscription des dépenses 
obligatoires, à l'approbation du compte cdministrcfif. à la gestion du 
personnel, aux conventions de partenariat, aux modifications des 
conditions initiales de composition et de fonctionnement du Syndicat, 
à sa dissolution, aux délégations de gestion d'un service public. 

Il examine les comptes rendus d'activité et les financements annuels, 
définit et vote les programmes d'activités annuels. 

Le Comité peut déléguer une partie de ses attributions au Bureau 
conformément à la réglerentation en vigueur. 

6-3 Réunion du aomité Syndical et conditions de vote 

Il se réunit en session ordinaire au moins une fois par trimestre et en 
session extraordinaire à la demande du Bureau, ou du (de la) 
Président(e), ou du tiers au moins de ses membres. Les membres sont 
convoqués cinq jours francs avant la réunion. 

Envoyé en préfecture le 20/01/2022 
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Les délibérations du Co 10: 037-200043081-20220113-SG2022010DELIB-DE 
suffrages exprimés pour es a aires couran e e , se on es mo a I es 
spécifiques prévues à l'article 12 des présents statuts, pour la 
modification des statuts. Les conditions de validité de ses 
délibérations sont celles des articles L.2121-7 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Le Comité Syndical ne peut valablement délibérer que lorsque la 
moitié au moins de ses membres titulaires ou représentés (prise en 
compte des pouvoirs dont sont porteurs(euses) les délégué(e}s 
présent(e)s) assiste à la séance. Si le quorum n'est pas atteint, une 
deuxième réunion a lieu à trois jours au moins d'intervalle et dans un 
délai maximum de quinze jours. Les délibérations prises au cours de 
cette deuxième réunion sont valables quel que soit le nombre des 
membres présents ou représentés. 

D'une façon générale, le (la) Président(e) peut inviter à titre 
consultatif ou entendre toute personne dont il (elle) estimera 
nécessaire le concours ou l'audition. 

Le Comité Syndical peut former, pour l'exercice d'une ou plusieurs 
compétences, des commissions chargées d'étudier et de préparer ses 
décisions. 

Artlcle 7 - Bureau du s ndicat 

7-1 Installation du Bureau 

Le Comité Syndicai élit en son sein un Bureau composé d'un(e) 
Président(e), d'un ou plusieurs Vice-Président(e)s et, éventuellement, 
d'un ou plusieurs autres membres. 

Le nombre de Vice-Président(e)s ne peut toutefois excéder 20% de 
l'effectif total de l'Assemblée, plafonné à 15 membres. 

Le (la) Président(e) est élu(e) par le Comité Syndical à bulletin secret 
et à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun(e) 
candidat(e) n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. 

Les Vice-Président(e)s et les autres membres du Bureau sont élus 
à main levée et à la majorité absolue. Comme pour l'élection du 
Président, si après deux tours de scrutin, aucun(e) candidat(e) n'a 
obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de 
scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. 

7 -2 Attributions du Bureau 

Le Bureau peut recevoir délégation du Comité Syndical conformément 
à la réglementation en vigueur. Lors de chaque réunion du Comité 
Syndical, le (la) Président(e) rend compte des travaux du Bureau et 
des attributions exercées par délégation. 

Le Bureau assure la gestion courante du Syndicat. 

7 -3 Réunion du dureau et conditions de vote 

Le Bureau se réunit, autant que de besoin, sur convocation du (de la) 
Président(e). Les décisions sont prises à la majorité absolue des 
suffr<lges exprimés. Chaque membre dispose d'une voix. Le vote du 
(de la) Président(e) est prépondérant en cas de partage égal des voix. 

Les décisions ne sont valables que si la moitié au moins des membres 
est présente ou représentée. 
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7-4 Attributions du (de lg) Président 

Le (la) Président(e) est l'exécutif du Syndicat. A ce titre, il (elle) 
prépare et exécute les délibérations du Comité et du Bureau, dirige 
les débats, contrôle les votes, ordonne les dépenses, prescrit 
l'exécution des recettes, signe les marchés et contrats. assure 
l'administration générale, exerce le pouvoir hiérarchique sur le 
personnel, peut passer des actes en la forme administrative, 
représente le Syndicat en justice. 

7-5 Attributions des Vlce-Président(e}s 

Le (la) Président(e) peut déléguer, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, par arrêté, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux 
Vice-Président(e)s. Il (elle) peut aussi donner, sous sa surveillance et 
sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature aux Vice 
Président(e)s. ainsi qu'au (à la) Directeur (Directrice) Général(e) et 
aux responsables de service. 

Les Vice-Président(e)s ont pour attribution de remplacer le (la) 
Président(e) dans toutes ses fonctions en cas d'empêchement de 
ce(tte) dernier(ère). 

Article 8 - Dis ositions financières et corn tables 

8-1 Budget 

Le budget du Syndicat pourvoit aux dépenses et aux recettes des 
services pour lesquels le Syndicat est constitué et comprend une 
section de fonctionnement et une section d'investissement. 

La section de fonctionnement comprend notamment : 

en recettes : 
✓ la contribution des membres du Syndicat. 
✓ les subventions de fonctionnement accordées par l'Etat, 

l'Agence de l'Eau, les collectivités ou tout autre organisme, 
✓ le revenu des biens du Syndicat, 
✓ la participation du Coriseil Régional, 
✓ les sommes perçues auprès des administrations publiques. des 

collectivités territoriales, des associations, des 
établissements publics ou privés, des usagers e11 contrepartie 
d'un service rendu, 

✓ les dans et legs. 

en dépenses : 
✓ les dépenses de personnel et de matériel, les charges 

afférentes aux bâtiments. les impôts, les intérêts des 
emprunts, 

✓ les prélèvements pour assurer l'équilibre de la section 
d'investissement. 

La section d'investissement comprend notamment : 

en recettes : 
✓ le produit des emprunts contractés, 
✓ le produit du prélèvement de la section de fonctionnement, 
✓ les subventions de l'Union Européenne, de l'Etat, de la Région, 

du Départementlet des collectivités t,erritorialesJ 
✓ les produits des1dons et legs. ) 

en dépenses : 
✓ les dépenses afférentes aux actions réalisées par le Syndicat, 
✓ le remboursement du capital emprunté. 

8-2 Contrlbytions des membres 

Les contributions obligatoires des membres du Syndicat sont 
composées: 

Envoyé en préfecture le 20/01/2022 

Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Afficl1é le 21/01/2022 
✓ des participation ID: 037-200043081-20220113èSG202201 ODELIB-DE 

coopération inte o 
en€ par habitant, chaque année par le Comité Syndical, 

✓ de la participation du Conseil Départemental d'Indre-et-Loire 
(du fait de sa compétence spécifique). Ce montant est défini 
chaque année en concertation entre le Syndicat et le 
Dépar·tement. Il est fixé, en € par habitant, par arrêté du 
(de la) Président(e) du Conseil Départemental et il est arrêté 
par le Comité Syndical. 

8-3 Prestations 

Le tarif des différentes prestations réalisées pour le compte des 
membres et autres bénéficiaires est défini choque année par le 
Comité Syndical, après proposition du Conseil Départemental d'Indre 
et-Loire sur la base de sa compétence. 

Pour les prestations d'assistance technique, le tarif traduit lo 
participation du Conseil Départemental d'Indre-et-Loire. 

8-4 Adoption du budget 

Les dispositions applicables sont celles de l'article L.5722-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, faisant référence à l'article 
L.2312-1 et suivants. 

8-5 Publicité du budget et des comptes 

Les dispositions applicables sont celles de l'article L5722-l et de 
l'article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Article 9 - Réalisation des ro rammes 

Les programmes et les actions du Syndicat, mis en œuvre par le 
Comité Syndical, peuvent être réalisés: 

✓ soit par l'équipe opérationnelle du Syndicat, 
✓ soit par des intervenants divers dans le cadre de conventions 

de partenariat ou de marchés publics. 

Article 10 - Rè lement Intérieur 

Un règlement intérieur est établi au cours des six mois qui suivent 
l'installation de l'organe délibérant ; il détermine les détails 
d'exécution des statuts. Il est approuvé par le Comité Syndical qui 
peut le modifier éventuellement. 

Article 11 - Adhésion ~ Retrai 

La demande d'adhésion pour l'une ou l'autre des compétences fait 
l'objet d'une délibération du Comité Syndical, à la majorité absolue. La 
demande de retrait pour une ou plusieurs compétences fait l'objet 
d'une délibération du Comité Syndical, à la majorité qualifiée des deux 
tiers de ses membres. Les membres du Syndicat soumettent, pour 
avis, à leur assemblée délibérante la décision du Comité. 

Article 12 - Modification des statuts 

Toute modification aux présents statuts peut être oppor-tée par le 
Comité Syndical statuant à la majorité qualifiée des deux tiers de ses 
membres, sauf pour les articles 2, 5 et 8 relatifs à l'objet, à la durée 
du Syndicat et aux dispositions financières et comptables. Toute 
modification de ces articles 2, 5 et 8 doit recevoir l'accord unanime 
des membres du Syndicat. 

Les présents statuts sont annexés aux délibérations des organes 
délibérants des membres adhérents les approuvant. 
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ANTOGNY LE TILLAC 51 PERNAY 1 
2 ASSAY 52 PORTS SUR VIENNE 2 
3 AUTRECHE 53 POUZAY 3 
4 AUZOUER EN TOURAINE 54 PUSSIGNY 4 
5 AVON LES ROCHES 55 RAZINES 5 
6 BEAUMONT LOUESTAULT 56 REUGNY 6 
7 BOULAY (LE) 57 RICHELIEU 7 
0 BRASLOU 58 RILLY SUR VIENNE 8 
9 BRAYE SOUS FAYE 59 ROUZIERS DE TOURAINE 9 
10 BRIZAY 60 SAUNAY 
11 BUEIL EN TOURAINE 61 SAZILLY 
12 CERELLES 62 SEMBLANCAY 
13 CHAMPIGNY SUR VEUDE 63 SONZAY 
14 CHANCAY 64 SAINT ANTOINE DU ROCHER 
15 CHARENTILLY 65 SAINT AUBIN LE DEPEINT 
16 CHÂTEAU RENAULT 66 SAINT CHRISTOPHE SUR LE NAIS 
17 CHAVEIGNES 67 SAINT EPAIN 
18 CHEMILLE SUR DEME 68 SAINT LAURENT EN GATINES 
19 CHEZELLES 69 SAINTE MAURE DE TOURAINE 
20 COURCOUE 70 SAINT NICOLAS DES MOTETS 
21 CRISSAY SUR MANSE 71 SAINT PATERNE RACAN 
22 CROTELLES 72 SAINT ROCH 
23 CROUZILLES 73 TAVANT 
24 DAME MARIE LES BOIS 74 THENEUIL 
25 EPEIGNE SUR DEME 75 TOUR SAINT GELIN (LA) 
26 FAYE LA VINEUSE 76 TROGUES 
27 FERRIERE(LA) 77 VERNEUIL LE CHÂTEAU 
28 HERMITTES (LES) 78 VERNOU SUR BRENNE 
29 ILE BOUCHARD (L') 79 VILLEBOURG 
30 JAULNAY 80 VILLEDOMER 
31 LARCAY 81 VOUVRAY 
32 LEMERE 
33 LIGRE 
34 LUZE 
35 MAILLE 
36 MARCILLY SUR VIENNE 
37 MARIGNY MARMANDE 
38 MARRAY 
39 MONNAIE 
40 MONTHODON 
41 MONTLOUIS SUR LOIRE 
42 MORAND 
43 NEUIL 
44 NEUILLE PONT PIERRE ) 
45 NEUVY LE ROI 
46 NOUATRE 
47 NOUZILLY 
48 NOVANT DE TOURAINE 
49 PANZOULT 
50 PARCAY SUR VIENNE 

SIAEPA AZAY· VERETZ 
SIVOM DE BUEIL-VILLEBOURG 
SIVOM DE L'ESCOTAIS 
CC BLERE VAL DE CHER 

CC CHINON VIENNE ET LOIRE 
CC LOCHES SUD TOURAINE 
CC TOURAINE OUEST VAL DE LOIRE 
TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE 
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Communauté de communes DELIBERATION N° 2022/011 
Fonds Départemental de Développement 2022 

Création d'un giratoire à l'entrée Nord du CNPE - RD7 49 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr 

Date de la Convocation: VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, MME Aline 
PLOUZEAU, M. Jacques QUEUDEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Marylène GACHET 

PRESENTATION 

: 50 
:45 
: 14 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

Monsieur Gilles THIBAULT, Vice-Président, expose: 

Le Fonds Départemental de Développement (F2D) vise au financement des projets structurants portés par les 
Communautés de Communes. 

A la demande du Centre National de Production d'Electricité (CNPE) de Chinon, il a été retenu le principe de réaliser 
un giratoire, sur la route départementale 7 49, à l'entrée nord du site afin de faciliter et sécuriser le flux de circulation 
aux heures de pointe du personnel. La CCCVL, la Commune d'Avoine et le Conseil départemental ont décidé de 
participer à ce projet. 

Le projet se fera sous maîtrise d'ouvrage de la CCCVL, mandatée par le Conseil 9épartemental, et assurera 
également la maîtrise d'œuvre. 

Le délai de construction prévu est de 3 mois, à partir de septembre 2022. 
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Communauté de communes Suite DELIBERATION N° 2022/011 
Fonds Départemental de Développement 2022 

Création d'un giratoire à l'entrée Nord du CNPE - RD749 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL HT 

DEPENSES PREVISIONNELLES RECETTES PREVISIONNELLES 

Nature des dépenses Montant estimé Nature des apports Taux Montant financiers 

Participation CNPE 43% 280 000,00 € 

Travaux d'aménagement de Fonds de concours ville 

voirie et d'espaces verts (y Avoine 8% 50 000,00€ 

compris les études APD, PRO et 650 000,00 € Conseil Départemental 15% 100 000,00€ 
suivi de travaux) Subvention F2D 18% 120 000,00€ 

Fonds de concours CCCVL 15% 100 000,00 € 

TOTAL DEPENSES 650 000,00€ TOTAL RECETTES 650 000,00€ 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- approuve le plan de financement prévisionnel susmentionné, 

- sollicite l'aide du Conseil Départemental au titre du Fonds Départemental de Développement, 

- et autorise Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à la bonne exécution de cette opération. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conf 
Le Président, 
Jean-Luc DUPO 
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Communauté de communes 
DEllBERATION N° 2022/012 

NOUVEAU PROJET SCIENTIFIQUE ET CULTUREL 2022/2028 
POLE MUSEES 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr 

Date de la Convocation: VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL- M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, MME Aline 
PLOUZEAU, M. Jacques QUEUDEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 45 
: 14 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Marylène GACHET 

PRESENTATION 

Vu l'avis de la Commission Culture réunie le 16 décembre 2021, 

Madame Francine HENRY, Vice-Présidente, expose: 

Le pôle Musées constitué de deux musées de France a dû rédiger son nouveau projet scientifique et culturel (PSC) 
pour les 6 ans à venir. Ce dernier définit l'identité et les orientations du pôle Musées de la communauté de 
communes Chinon Vienne et Loire. Il s'agit d'un document légal et obligatoire qui trouve sa définition dans le livre 4 
du Code du Patrimoine. Sa constitution puis sa validation par la Direction Régionale des Affaires Culturelles de la 
Région Centre Val de Loire et par le Service des Musées de France permet l'obtention de subventions de l'Etat, 
relatives à des projets d'investissement ou non. Son instruction pourra impliquer des modifications sur les aspects 
scientifiques et culturels. Le contenu n'est donc à ce jour pas totalement figé. 

Ce document a été élaboré à partir des états des lieux respectifs des deux établissements : l'écoMusée du Véron et 
Le Carroi, musée d'arts et d'histoire qui constituent le pôle Musées du territoire, il se veut tourner vers l'avenir. Il 
établit une feuille de route des actions scientifiques et culturelles du pôle musées qui a mutualisé les équipes des 
deux sites. Ce document de 170 pages propose deux projets pour les deux musées de France à la fois singuliers et 
complémentaires. Ces derniers se veulent en substance exigeants scientifiquement, et ouverts à tous. 

Délibération 2022/012 - Page 1/2 

Siège : Chinon • Hôtel de ville 
Services artrninistratrfs : 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 4 7 93 78 78 • Fax. 02 4 7 93 78 87 • Courriel : info@cc-cvl.fr 

www.chinon-vienne-lolre.fr 
CHINOf\ 
VIENNE 

----------------------------------------- f,.', 1 f"'IIOt' 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 20/01/2022 

Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20220113-SG2022012DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/012 

NOUVEAU PROJET SCIENTIFIQUE ET CULTUREL 2022/2028 
POLE MUSEES 

En effet, les deux musées de France bien que de nature différente, l'un ayant trait à l'art et à l'histoire et l'autre 
rattaché à l'histoire sociale et culturelle se retrouvent sur les notions de démocratisation culturelle, d'exigence 
scientifique et de bien-être. Ils sont des musées éthiques et citoyens, protéiformes, inclusifs et collaboratifs. Ils 
développeront naturellement le rôle social de la culture. Les collections seront donc exploitées en ce sens. 

Le pôle Musées continuera à lier nature et culture, faisant de l'anthropologie sociale et culturelle le cœur de sa 
pensée. Le Carroi, musée d'arts et d'histoire sera plutôt centré sur une vision historique inclusive et ouverte sur le 
monde. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- approuve le Projet Scientifique et Culturel 2022-2028 du pôle Musées annexé à la présente délibération 
- autorise Monsieur le Président ou Madame la Vice-Président, délégué à la Culture, à signer tout document 
permettant la validation du Projet Scientifique et Culturel du pôle Musées 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confo e 
Le Président, 
Jean-Luc DUPO 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/013 

Acte notarié pour le transfert de la collection 
Musée de France appartenant 

à la Société d'Histoire Chinon Vienne et Loire 
à la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr 

Date de la Convocation: VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD- M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAUL T avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, MME Aline 
PLOUZEAU, M. Jacques QUEUDEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Marylène GACHET 

:50 
:45 
: 14 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

PRESENTATION 

Vu la délibération 2020/353 en date du 10 décembre 2020 portant sur l'avenant à la convention pour la délégation 
de gestion de la collection, propriété de la Société d'Histoire Chinon Vienne et Loire, au sens du Code du Patrimoine, 
pour une durée de 6 mois du 1er janvier 2021 au 30 juin 2021, 

Vu la délibération 2021/04 7 en date du 26 janvier 2021 portant sur la modification de l"avenant à la convention 
pour la délégation de gestion de la collection, propriété de la Société d'Histoire Chinon Vienne et Loire, au sens du 
Code du Patrimoine, pour une durée de 6 mois du 1er janvier 2021 au 30 juin 2021, avec possibilité de prolongation 
pour des raisons administratives, 

Vu la délibération 2021/180 en date du 27 mai 2021 portant sur la prolongation de l'avenant à la convention pour la , 
délégation de gestion de la collection, propriété de la Société d'Histoire Chinon Vienne et Loire, au sens du Code du 
Patrimoine, pour une durée de 3 mois du 1er juillet 2021 au 30 septembre 2021, 

Vu la délibération 2021/383 en date du 12 octobre 2021 portant sur une nouvelle prolongation de l'avenant à la 
convention pour la délégation de gestion de la collection, propriété de la Société d'Histoire Chinon Vienne et Loire, au 
sens du Code du Patrimoine, de trois mois, soit jusqu'au 30 décembre 2021, 
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Envoyé en préfecture le 20/01/2022 

Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20220113-SG2022013DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/013 

Acte notarié pour le transfert de la collection 
Musée de France appartenant 

à la Société d'Histoire Chinon Vienne et Loire 
à la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 

Madame Francine HENRY, Vice-Présidente, expose : 

Par délibération n ° 2021/383 en date du 12 octobre 2021, le conseil communautaire a décidé de renouveler la 
prolongation de la convention pour la délégation de gestion de la collection Musée de France, propriété de la Société 
d'Histoire Chinon Vienne et Loire, au sens du code du patrimoine, jusqu'au 30 décembre 2021, afin de finaliser l'acte 
notarié de donation avec charges. 

La collectivité va prochainement finaliser le transfert de propriété de la collection Musée de France appartenant à la 
société d'Histoire Chinon Vienne et Loire à la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire, l'acte étant en 
cours de rédaction définitive. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- approuve le transfert de propriété de la collection Musée de France appartenant à la Société d'Histoire Chinon 
Vienne et Loire à la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire 

- autorise Monsieur le Président ou Madame la Vice-Présidente déléguée à la Culture, à signer tout acte à intervenir 
concernant ce transfert de propriété 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour co i conforme 
Le Présid nt, 
Jean-Luc UPONT 
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Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID. 037-200043081-20220113-SG2022014DELIB-DE 

Communauté de communes DELIBERATION N° 2022/014 
Pôle Musées 

Exposition « Dominique BAILLY, de sculptures en paysages, 
promenades ,. 

Demande de subvention DRAC Centre Val de Loire 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr 

Date de la Convocation: VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL- M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME 8.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MME S.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD- M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, MME Aline 
PLOUZEAU, M. Jacques QUEUDEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Marylène GACHET 

: 50 
: 45 
: 14 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

PRESENTATION 

Madame Francine HENRY, Vice-Président expose: 

L'exposition "Dominique Bailly, de sculptures en paysages. Promenade» est en place à l'écoMusée, au Carroi.musée 
d'arts et d'histoire de Chinon, à la galerie de l'hôtel de ville de Chinon et à la Maison Max Ernst jusqu'à la fin de la 
saison 2022. 

Cette exposition inédite est réalisée en collaboration avec Dominique Marchès propriétaire de la maison Max Ernst et 
ayant droit des œuvres de Dominique Bailly et Colette Garraud, historienne d'art et spéclaliste des relations entre 
l'art contemporain et l'environnement naturel. 

La communauté de communes souhaite réaliser un catalogue de l'exposition en y associant les écrits réalisés par 
Colette Garraud sur cette artiste qui n'ont jamais été publiés. 

Dans ce cadre, la Collectivité peut solliciter le soutien de la DRAC Centre Val de Loire à hauteur de 5 000 € (soit une 
aide de 40 %). 
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Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20220113-SG2022014DELIB-DE 

Communauté de communes Suite DELIBERATION N° 2022/014 
Pôle Musées 

Exposition II Dominique BAILLY, de sculptures en paysages, 
promenades " 

Demande de subvention DRAC Centre Val de Loire 

Le coût total de ce catalogue (conception, impression et communication) est estimé à 12 500 €. 

Le catalogue sera édité à 500 exemplaires et vendu au public au prix de 25 € dans les boutiques des musées et 
dans d'autres sites partenaires. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- sollicite la DRAC Centre Val de Loire pour un financement de la réalisation de ce catalogue, 

- autorise Monsieur le Président ou Madame la Vice-Présidente déléguée à la Culture, à signer tout document 
permettant cette demande de subvention. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conform 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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Envoyé en préfecture le 20/01/2022 

Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20220113-SG2022015DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/015 

Pôle Musées 
Observatoire du paysage 

Demande de subvention DRAC Centre Val de Loire 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT. Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr 
Date de la Convocation: VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL- M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE- M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MME S.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, MME Aline 
PLOUZEAU, M. Jacques QUEUDEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Marylène GACHET 

:50 
:45 
: 14 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

PRESENTATION 

Madame Francine HENRY, Vice-Présidente, expose : 
Dans le cadre de ses projets liés à la valorisation culturelle, le pôle Musées envisage plusieurs axes de 
développement: 
- Un projet d'observatoire du paysage initié par la Mission Val de Loire 
- La mise en œuvre d'actions pédagogiques autour de la notion de Gare (Bien-être au musée) 
- La valorisation du patrimoine immatériel (recherches scientifiques et exposition coordonnées par Yoann Dumel- 
Vaillot (enseignant chercheur). 

Le montant total de ces actions s'élève à 11 500 €. 
Ces projets sont développés dans le Projet Scientifique et Culturel, ils peuvent ainsi bénéficier d'un soutien financier 
de la DRAC à hauteur de 50 % de son coût total. soit 5 750 €. 
Le Conseil ,CorT)munautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- sollicite la DRAC centre Val de Loire pour une subvention de ces actions à hauteur de 50 % du coût 
- autorise J Monsieur le Président ou Madame la Vice-Présidente déléguée à la Culture, à signe 
permettant cette demande de subvention auprès de la DRAC Centre Val de Loire 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
Pour copie conforme 
Le Président, Jean-~,1~~UJ!!~:tl.. -------.1~~ 
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Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20220113-SG2022016DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/016 

Pôle Musées 
Création d'un parcours de référence Ecomusée 

Demande de subvention DRAC Centre Val de Loire 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr 
Date de la Convocation : VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL- M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE- M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.OUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, MME Aline 
PLOUZEAU, M. Jacques QUEUDEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance : Marylène GACHET 

: 50 
:45 
: 14 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

PRESENTATION 

Madame Francine HENRY, Vice-Présidente, expose: 

L'écoMusée du Véron fait de la création d'un nouveau parcours de référence une des priorités du projet scientifique 
et culturel. Ce dernier resté inchangé depuis 2017, sera repensé et agrandi. Il est prévu pour ce projet de solliciter 
un muséographe. Des travaux de mise en lumière, d'intégration de dispositifs immersifs, de création de vitrines et 
d'assises sont prévus. 
Le parcours extérieur fait aussi partie du projet. 
L'intégralité du projet est décrit dans le projet scientifique et culturel. 
Le montant total de l'action s'élève à 66 667 €. 
Dans ce cadre, la Collectivité peut solliciter le soutien de la DRAC Centre Val de Loire à hauteur de 20 000 euros (soit 
une aide de 30 %). 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- sollicite la DRAC Centre Val de Loire pour un financement de la réalisation de ce parcours à hauteur 30 %. 
- autorise Monsieur le Président ou Madame la Vice-Présidente déléguée à la Culture, à sign tout document 
permettant cette demande de subvention. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président, Jean-1...-rlt.i:1'r.~,N 
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Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20220113-SG2022017DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/011 
TABLEAU DES EFFECTIFS 

Modification, suppression et création d'emplois 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr 
Date de la Convocation : VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL- M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, MME Aline 
PLOUZEAU, M. Jacques QUEUDEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Marylène GACHET 

: 50 
: 45 
: 14 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

PRESENTATION 
Vu la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
Vu le décret n ° 88-145 du 15 février 1988, 
Vu le tableau des effectifs, 
Considérant les besoins des services au sein de la collectivité, 

Monsieur Daniel DAM MERY, Vice-Président délégué aux ressources humaines, rappelle à l'Assemblée d'une part que 
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant (art. 34 de la loi n ° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale) et, d'autre part, qu'il 
appartient également au conseil communautaire d'autoriser Monsieur le Président à recruter du personnel pour faire 
face à un accroissement temporaire et saisonnier d'activité dans les services (art. 3 - 1 ° et 2 ° de la loi n ° 84-53 du 
26 janvier 1984). 
Au regard de l'évolution et des besoins des services, il est proposé de modifier le tableau des effectifs. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
- modifie le tableau des effectifs tel que proposé en annexe à la présente délibération. 
- inscrit au budget les crédits prévus à cet effet. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
Pour copie conforme 
Le Président, Jean-Lu 

Siège : Chinon - Hôtel de Ville 
Services administratifs: 32 rue Marcel Vignaud - 37 420 AVOINE - Tél. 02 4 7 93 78 78 Fax. 02 4 7 93 78 87 - Courriel 
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CC CHINON VIENNE ET LOIRE· MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Envoyé en préfecture le 20/01/2022 

ANNEXE 2022/017 • Conseil Communautaire du 13 janvier 2022 Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
Emplois permanents - Transformation de poste ID : 037-200043081-20220113-SG2022017DELIB-DE 

POSTE ACTUEL NOUVEAU POSTE à créer à supprimer 
DATE D'EFFET MOTIF 

Flllêre Catégorie Grade Temps de travail Flllêre Catégorie Grade Temps de travail 

Médico-social C Auxilaire prinicipal 2ème classe 31 h 30 Médico-Soc1a1 B Auxilalre prtnlctpat 2 classe 35h00 01/03/2022 Renfort mutü-acceuü 

Administrative B Rédacteur 35h00 Administrative B Rédacteur principal de 2ème classe 35 Il 00 01/02/2022 
Adaptation du grade suite au recrutement par vote de mutation 

du chargé de recrutement -mobuuë 

Technique C Agent de Maitrise 35h00 Technique B Technicien principal 1ère classe 35 h 00 15/01/2022 Adaptation du grade suite au recrutement du chef de cutsme 

Emplois Permanents - Créations de postes - 

FIiière Catégorie Grade Temps de travau DATE D'EFFET MOTIF 

MédlCO·SOCiale A Educateur de jeunnes enfant 281100 15/01/2022 Renfort service peute enfance - Multl•acceuil 

Sportive A Conseiller des APS 35 h 00 01/02/2022 Chargé de projets • Equipements aquatiques 

Emplois Non-Permanents - Créations de postes 

FIiière Catégorie Grade Temps de travall 
DATE D'EFFET 

Durée MOTIF - type de contrat 
(prevlslonnel} 

Assistant de conservation du patrimoine et des Coordinateur du Réseau des Bénévoles• Développement du réseau des bibliothèques 
Culturelle B bibliothèques Coordinateur du Réseau des 35 h 01/03/2022 1 an bénévoles tout en taisant partie de la section adulte ce le Médiathèque du Véron Accroissement temporaire 

Bénévoles 

Technique C Adjoint tecnruuue 3511 01/02/2022 1 an Renfort ponstuels dans les service Accroissement temporaire 

Pour copie conforme, ' 
Le Président 

Jean Luc DUPON~ 

~ ~ {~ ~-, 
\Ov'- ,:,.,'o/ 

"/ 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 20/01/2022 

Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20220113-SG2022018DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/018 

Mutualisation des agents du service culturel de la Ville de 
Chinon auprès du pôle Culture de la Communauté de 

Communes Chinon Vienne et Loire 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi treize janvier à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

La séance communautaire est transmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : www.chinon-vienne-loire.fr 

Date de la Convocation: VENDREDI 07 JANVIER 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL- M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE- M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MME S.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. P.LECOMTE - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à M. Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacques NOURRY 
M. Didier GUILBAUL T avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Christèle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
MME Martine LINCOLN était représentée par son Suppléant M. Francis GUERIN 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
MME Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
Excusés: M. Laurent BAUMEL, M. Jean-François DAUDIN, MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET, MME Aline 
PLOUZEAU, M. Jacques QUEUDEVILLE 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

Secrétaire de séance: Marylène GACHET 

: 50 
: 45 
: 14 dont 8 membres ont donné pouvoir - 1 membre représenté par son Suppléant 

PRESENTATION 

Monsieur Daniel DAM MERY, Vice-Président en charge des ressources humaines, rappelle que le Pôle" Culture» de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire et le Service " Culture Sport et Vie Associative II de la Mairie de 
Chinon privilégient les formes de collaboration dans le cadre des orientations du schéma de mutualisation. 

A ce titre, la délibération n ° 2021/192 du 27 mai 2021 et la convention du 13 août 2021 prévoyaient la 
mutualisation des agents du service culturel de Chinon à compter du mois de juin 2021 pour une durée de 3 ans sur 
les missions en lien avec la communication sur les évènements culturels. 

Au regard des différents dispositifs à venir sur le secteur culturel, il est préférable de mutualiser les agents sur 
l'ensemble des activités permettant des renforts lors des évènements culturels. ) 

Cette mutualisation interviendrait pour une durée de 3 ans du 1e, janvier 2022 au 31 décembre 2025 dont l~s 
modalités d'interventions devront être validées par le biais d'un état d'heures après accord entre les deux 
collectivités. 

Délibération 2022/018 - Page 1/2 

Siège : Chinon · Hôtel de ville 
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Envoyé en préfecture le 20/01/2022 

Reçu en préfecture le 20/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20220113-SG2022018DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/018 

Mutualisation des agents du service culturel de la Ville de 
Chinon auprès du pôle Culture de la Communauté de 

Communes Chinon Vienne et Loire 

Vu l'article L. 5211-4-1 du Code Général des Collectivités territoriales 

Vu la loi n ° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n ° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, portant disposition statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

Vu la délibération n ° 2021/192 en date du 27 mai 2021 relative à la mutualisation des agents du Service Culturel 
de la Mairie de Chinon auprès du Pôle Culture de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Vu la convention de mutualisation des agents du service culturel de la Mairie de Chinon auprès du pôle culturel de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire en date du 13 août 2021, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- approuve la mutualisation des agents du service culturel de la Mairie de Chinon auprès du pôle culture de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025, 

- autorise le Président ou le Vice-Président délégué aux ressources humaines à signer la convention de mutualisation 
ainsi que tous les avenants ou documents liés, 

- inscrit au budget les crédits prévus à cet effet. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie co forme 
Le Président, 
Jean-Luc DU 

Délibération 2022/018 - Page 2/2 
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Envoyé en préfecture le 11/01/2022 

Reçu en préfecture le 11/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20220111-ARR20211744-AR 

:ommunouté de communes ARRETE n ° 17 44-2021 
Portant délégation de signature 

Monsieur Alain RETAIL 
Grade: Animateur 

Fonction : Coordonnateur Enfance jeunesse 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire; 

Vu l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président à donner, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature à certains fonctionnaires ; 

Vu la délibération n ° 2020-160 en date du 15 juillet 2020 donnant délégation de pouvoirs au Président de 
la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Considérant que le volume des affaires traitées nécessite, dans un souci de bonne administration des 
affaires communautaires, d'accorder une délégation de signature à des fonctionnaires d'autorité; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Le présent arrêté n ° 17 44-2021 annule et remplace l'arrêté n ° 1422/2020 du 04/09/2020. 

ARTICLE2 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain RETAIL, Animateur et Coordonnateur Enfance 
Jeunesse, pour : 

- La signature des bons de commande en section de fonctionnement, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans la limite de 1 000 € TTC. 

- L'attestation du service fait. 

ARTICLE 3 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des délibérations/décisions/arrêtés et publié au recueil des actes 
administratifs réglementaires de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire. 

ARTICLE 4 
Le Directeur Général des Services et la Trésorière de Chinon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'au Représentant de l'Etat et à 
Monsieur Alain RETAIL, l'intéressé pour notification. 

Fait à AVOINE, le 

Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 

- -9 DËC, 2021 

Notifié à l'intéressé le : '. --~,/\2 / Z \ 
Monsieur Alain RETAIL 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs: 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel. info@cc-cvl.fr 
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Envoyé en préfecture le 11/01/2022 

Reçu en préfecture le 11/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20220111-ARR20211745-AR 

Communauté de communes ARRETE n ° 17 45-2021 
Portant délégation de signature 

Madame Aurélie THOMAS 
Grade : Educateur de Jeunes Enfants 

Fonction : Coordonnatrice Enfance Jeunesse 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire; 

Vu l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président à donner, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature à certains fonctionnaires ; 

Vu la délibération n ° 2020-160 en date du 15 juillet 2020 donnant délégation de pouvoirs au Président de 
la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Considérant que le volume des affaires traitées nécessite, dans un souci de bonne administration des 
affaires communautaires, d'accorder une délégation de signature à des fonctionnaires d'autorité; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Le présent arrêté n ° 17 45-2021 annule et remplace l'arrêté n ° 1423/2020 du 04/09/2020. 

ARTICLE 2 
Délégation de signature est donnée à Madame Aurélie THOMAS, Coordonnatrice Enfance Jeunesse, pour : 

- La signature des bons de commande en section de fonctionnement, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans la limite de 1 000 € TTC. 

- L'attestation du service fait. 

ARTICLE3 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des délibérations/décisions/arrêtés et publié au recueil des actes 
administratifs réglementaires de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire. 

ARTICLE 4 
Le Directeur Général des Services et la Trésorière de Chinon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'au Représentant de l'Etat et à 
Madame Aurélie THOMAS, l'intéressée pour notification. 

Fait à AVOINE, le 

Notifié à l'intéressée le: 
Madame Aurélie THOMAS 

Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 

onsabilité le caractère exécutoire du présent acte 

Siège : Chinon - Hôtel de ville , 
Services administratifs: 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel. info@cc-cvl.fr 
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Envoyé en préfecture le 11/01/2022 

Reçu en préfecture le 11/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20211209-ARR202117 46-AR 

:ommunauté de communes ARRETE n ° 17 46-2021 
Portant délégation de signature 

Madame Nathalie OMAZIC 
Grade: Educateur Territorial de Jeunes Enfants de Classe Exceptionnelle 

Fonction : Coordonnatrice Petite Enfance 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Vu l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président à donner, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature à certains fonctionnaires ; 

Vu la délibération n ° 2020-160 en date du 15 juillet 2020 donnant délégation de pouvoirs au Président de 
la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Considérant que le volume des affaires traitées nécessite, dans un souci de bonne administration des 
affaires communautaires, d'accorder une délégation de signature à des fonctionnaires d'autorité; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Le présent arrêté n ° 17 46-2021 annule et remplace l'arrêté n ° 1424/2020 du 04/09/2020. 

ARTICLE2 
Délégation de signature est donnée à Madame Nathalie OMAZIC, Coordonnatrice Petite Enfance, pour : 

- La signature des bons de commande en section de fonctionnement, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans la limite de 1 000 € TTC. 

- L'attestation du service fait. 

ARTICLE 3 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des délibérations/décisions/arrêtés et publié au recueil des actes 
administratifs réglementaires de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire. 

ARTICLE 4 
Le Directeur Général des Services et la Trésorière de Chinon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'au Représentant de l'Etat et à 
Madame Nathalie OMAZIC, l'intéressée pour notification. 

Fait à AVOINE, ._ '.9 DEC, 2021 

Notifié à l'intéressée le : ..-IS . ..4'l. , .l.,t 
Madame Nathalie OMAZIC 

Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs : 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel. info@cc-cvl.fr 
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Envoyé en préfecture le 11/01/2022 

Reçu en préfecture le 11/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20211209-ARR202117 47-AR 

:ommunoL1té de communes ARRETE n°1747-2021 
Portant délégation de signature 

Madame Nathalie COURTIN 
Grade: Auxiliaire de Puériculture Principale de 2ême classe 

Fonction: Directrice multi accueil• Jacques Prévert• 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Vu l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président à donner, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature à certains fonctionnaires ; 

Vu la délibération n ° 2020-160 en date du 15 juillet 2020 donnant délégation de pouvoirs au Président de 
la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Considérant que le volume des affaires traitées nécessite, dans un souci de bonne administration des 
affaires communautaires, d'accorder une délégation de signature à des fonctionnaires d'autorité ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Délégation de signature est donnée à Madame Nathalie COURTIN, Directrice du multi accueil "Jacques 
Prévert » pour : 

- La signature des bons de commande en section de fonctionnement, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans la limite de 300 € TTC. 

- L'attestation du service fait. 

ARTICLE 2 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des délibérations/décisions/arrêtés et publié au recueil des actes 
administratifs réglementaires de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire. 

ARTICLE 3 
Le Directeur Général des Services et la Trésorière de Chinon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'au Représentant de l'Etat et à 
Madame Nathalie COURTIN, l'intéressée pour notification. 

Fait à AVOINE, .- .Q DEt 202l 

Notifié à l'intéressée le : 
Madame Nathali COURTIN 

Le Président, 
Jean-Luc DUPON 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs : 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel. info@cc-cvl.fr 
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Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20211209-ARR202117 48-AR 

:ommunouté de communes ARRETE n ° 17 48-2021 
Portant délégation de signature 

Madame Laëtitia DERUET 
Grade: Educateur de Jeunes Enfants 

Fonction : Directrice multi accueil• Les Templiers• 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Vu l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président à donner, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature à certains fonctionnaires ; 

Vu la délibération n ° 2020-160 en date du 15 juillet 2020 donnant délégation de pouvoirs au Président de 
la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Considérant que le volume des affaires traitées nécessite, dans un souci de bonne administration des 
affaires communautaires, d'accorder une délégation de signature à des fonctionnaires d'autorité ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Délégation de signature est donnée à Madame Laëtitia DERUET, Directrice du multi accueil " Les 
templiers " pour : 

- La signature des bons de commande en section de fonctionnement, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans la limite de 300 € TTC. 

- L'attestation du service fait. 

ARTICLE 2 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des délibérations/décisions/arrêtés et publié au recueil des actes 
administratifs réglementaires de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire. 

ARTICLE 3 
Le Directeur Général des Services et la Trésorière de Chinon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'au Représentant de l'Etat et à 
Madame Laëtitia DERUET, l'intéressée pour notification . 

Fait à AVOINE, . _ :9 DEC; 2021 

Notifié à l'intéressée le: J,b/12.. / lj 
Madame Laëtitia DERUET 

Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 

sabilité le caractère exécutoire du présent acte 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
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Affiché le 21/01/2022 
ID: 037-200043081-20211209-ARR20211749-AR 

::ommunauté de communes ARRETE n ° 17 49-2021 
Portant délégation de signature 

Madame Delphine BALLIN 
Grade : Puéricultrice de classe normale 

Fonction: Directrice multi accueil du Véron 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire; 

Vu l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président à donner, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature à certains fonctionnaires ; 

Vu la délibération n ° 2020-160 en date du 15 juillet 2020 donnant délégation de pouvoirs au Président de 
la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Considérant que le volume des affaires traitées nécessite, dans un souci de bonne administration des 
affaires communautaires, d'accorder une délégation de signature à des fonctionnaires d'autorité; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Délégation de signature est donnée à Madame Delphine BALLIN, Directrice du multi accueil du Véron 
pour: 

- La signature des bons de commande en section de fonctionnement, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans la limite de 300 € TTC. 

- L'attestation du service fait. 

ARTICLE 2 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des délibérations/décisions/arrêtés et publié au recueil des actes 
administratifs réglementaires de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire. 

ARTICLE3 
Le Directeur Général des Services et la Trésorière de Chinon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'au Représentant de l'Etat et à 
Madame Delphine BALLIN, l'intéressée pour notification. 

Fait à AVOINE, ·- ;9 DEC. 2021 

Notifié à l'intéressée le : 
Madame Delphine BALLIN 

sponsabilité le caractère exécutoire du présent acte 

J 
) 
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Affiché le 21/01/2022 
ID: 037-200043081-20220111-ARR20211750-AR 

:ommunouté de communes ARRETE n ° 1750-2021 
Portant délégation de signature 
Madame Marie JAGUENEAU 

Grade : Educateur de Jeunes Enfants 
Fonction : Directrice· multi accueil lntergénérationnel 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire; 

Vu l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président à donner, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature à certains fonctionnaires; 

Vu la délibération n ° 2020-160 en date du 15 juillet 2020 donnant délégation de pouvoirs au Président de 
la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Considérant que le volume des affaires traitées nécessite, dans un souci de bonne administration des 
affaires communautaires, d'accorder une délégation de signature à des fonctionnaires d'autorité ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Délégation de signature est donnée à Madame Marie JAGUENEAU, Directrice du multi accueil 
lntergénérationnel pour: 

- La signature des bons de commande en section de fonctionnement, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans la limite de 300 € TTC. 

- L'attestation du service fait. 

ARTICLE 2 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des délibérations/décisions/arrêtés et publié au recueil des actes 
administratifs réglementaires de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire. 

ARTICLE3 
Le Directeur Général des Services et la Trésorière de Chinon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'au Représentant de l'Etat et à 
Madame Marie JAGUENEAU, l'intéressée pour notification. 

Fait à AVOINE, • __ g DEC. 2021 

Notifié à l'intéressée le: ..A (; /A 2 /'?,;, ·2.1 
Madame Marie JAGUENEAU 

Le Prient, 
Jean-Lu, DUPONT 

Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
Certifie sous sa respo sabilité le caractère exécutoire du présent acte 
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Affiché le 21/01/2022 
ID: 037-200043081-20220111-ARR20211751-AR 

:ommunauté de communes ARRETE n°1751-2021 
Portant délégation de signature 

Monsieur Cyril MOUNIER 
Grade: Adjoint Territorial d'Animation 

Fonction: Coordonnateur Responsable des Ludothèques 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire; 

Vu l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président à donner, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature à certains fonctionnaires ; 

Vu la délibération n ° 2020-160 en date du 15 juillet 2020 donnant délégation de pouvoirs au Président de 
la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Considérant que le volume des affaires traitées nécessite, dans un souci de bonne administration des 
affaires communautaires, d'accorder une délégation de signature à des fonctionnaires d'autorité ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Cyril MOUNIER, Coordonnateur Responsable des 
Ludothèques, pour : 

- La signature des bons de commande en section de fonctionnement, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans la limite de 300 € TTC. 

- L'attestation du service fait. 

ARTICLE2 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des délibérations/décisions/arrêtés et publié au recueil des actes 
administratifs réglementaires de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire. 

ARTICLE 3 
Le Directeur Général des Services et la Trésorière de Chinon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'au Représentant de l'Etat et à 
Monsieur Cyril MOUNIER, l'intéressé pour notification. 

Fait à AVOINE, •- ,g DEC 2021 

Notifié à l'intéressé le: 
Monsieur Cyril OUNIER 

,. 

Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 

J 
sabilité le caractère exécutoire du présent acte 
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Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20211209-SG20211752ARR-AR 

:::ommunauté de communes ARRETE n ° 17 52-2021 
Portant délégation de signature 
Madame Lucie CHAMPALOU 

Grade : Animateur Principal de 2ème classe 
Fonction : Animateur Responsable du Centre d'Hébergement du Véron 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire; 

Vu l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président à donner, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature à certains fonctionnaires ; 

Vu la délibération n ° 2020-160 en date du 15 juillet 2020 donnant délégation de pouvoirs au Président de 
la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire; 

Considérant que le volume des affaires traitées nécessite, dans un souci de bonne administration des 
affaires communautaires, d'accorder une délégation de signature à des fonctionnaires d'autorité; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Délégation de signature est donnée à Madame Lucie CHAMPALOU, Animateur Responsable du Centre 
d'Hébergement du Véron, pour: 

- La signature des bons de commande en section de fonctionnement, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans la limite de 300 € TTC. 

- L'attestation du service fait. 

ARTICLE 2 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des délibérations/décisions/arrêtés et publié au recueil des actes 
administratifs réglementaires de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire. 

ARTICLE 3 
Le Directeur Général des Services et la Trésorière de Chinon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'au Représentant de l'Etat et à 
Madame Lucie CHAMPALOU, l'intéressée pour notification. 

Fait à AVOINE, 

Notifié à l'intéressée le : 0 9 DEC. 2021 
Madame Lucie CHAMPALOU 

Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 

nsabilité le caractère exécutoire du présent acte 

......... ~ 
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ID: 037-200043081-20220111-ARR20211753-AR 

:ommunauté de communes ARRETE n ° 1753-2021 
Portant délégation de signature 

Monsieur Thierri DELSART 
Grade : Agent de Maîtrise 
Fonction : Chef cuisinier 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Vu l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président à donner, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature à certains fonctionnaires; 

Vu la délibération n ° 2020-160 en date du 15 juillet 2020 donnant délégation de pouvoirs au Président de 
la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire; 

Considérant que le volume des affaires traitées nécessite, dans un souci de bonne administration des 
affaires communautaires, d'accorder une délégation de signature à des fonctionnaires d'autorité; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Thierri DELSART, Chef cuisinier, pour : . 

- La signature des bons de commande en section de fonctionnement, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans la limite de 300 € TTC. 

- L'attestation du service fait. 

ARTICLE 2 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des délibérations/décisions/arrêtés et publié au recueil des actes 
administratifs réglementaires de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire. 

ARTICLE3 
Le Directeur Général des Services et la Trésorière de Chinon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'au Représentant de l'Etat et à 
Monsieur Thierri DELSART, l'intéressé pour notification. 

Fait à AVOINE, ._ '.8 DEC. 2021 

Notifié à l'intéressé le: AS /A z/ ù;lÂ 
Monsieur Thierri DELSART ~~==-- 

onsabilité le caractère exécutoire du présent acte 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs: 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel. info@cc-cvl.fr 

www.chinon-vienne-loire.fr 

CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 11/01/2022 

Reçu en préfecture le 11/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20220111-ARR20211754-AR 

Communouté de communes ARRETE n ° 1754-2021 
Portant délégation de signature 

Madame Karine BRODU 
Grade: Rédacteur 

Fonction : Responsable administratif 
Du Pôle Enfance jeunesse Sports Familles 

Le Président de la Communauté .de Communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Vu l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président à donner, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature à certains fonctionnaires; 

Vu la délibération n ° 2020-160 en date du 15 juillet 2020 donnant délégation de pouvoirs au Président de 
la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Considérant que le volume des affaires traitées nécessite, dans un souci de bonne administration des 
affaires communautaires, d'accorder une délégation de signature à des fonctionnaires d'autorité; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Délégation de signature est donnée à Madame Karine BRODU, Responsable administratif du Pôle Enfance 
Jeunesse Sports Familles, pour: 

- La signature des bons de commande en section de fonctionnement, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans la limite de 300 € TTC. 

- L'attestation du service fait. 

ARTICLE 2 
Le présent arrêté sera inscrit au registre des délibérations/décisions/arrêtés et publié au recueil des actes 
administratifs réglementaires de la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire. 

ARTICLE3 
Le Directeur Général des Services et la Trésorière de Chinon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'au Représentant de l'Etat et à 
Madame Karine BRODU, l'intéressée pour notification. 

Fait à AVOINE, ·- .9 DEC; 2021 

Notifié à l'intéressée le : ).$/ 1 2/ Z / 
Madame Karine BRODU 

~ 

Le Président, 
Jean-Luc OU 

) 

Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 

nsabilité le caractère exécutoire du présent acte 
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Communauté de communes 

ARRETE N° 2021-1896 PORTANT FERMETURE EXCEPTIONNELLE 
De l'Aire Permanente d'Accueil des gens du voyage de" la Croix" 

Le Président de la Communauté de Communes de CHINON - VIENNE- et- LOIRE 

Vu les statuts de la Communauté de Commune de CHINON -VIENNE et LOIRE et notamment son 
article 3 lui confiant la compétence pour la création, la gestion et l'entretien des équipements liés 
à l'accueil des gens du voyage, 

Vu la délibération du 28 juillet 2020 portant approbation du règlement intérieur, 

Considérant qu'il est nécessaire de fermer l'aire d'accueil des gens du voyage de "La Croix" - 
Commune de Chinon - du fait de la crue de la Vienne. 

ARRETE 

Article 1: L'aire d'accueil des gens du voyage de « La Croix» située à Chinon, sera fermée à partir 
du 29 décembre 2021 jusqu'à remise en état des lieux. 

Article Z: Le présent arrêté sera affiché sur l'aire d'accueil de la Croix. 

Article 3 : Le gestionnaire, ou toute autre personne habilitée, est tout particulièrement chargé de 
la bonne application du présent arrêté. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Président de la 
Communauté de communes Chinon Vienne et Loire d'un recours contentieux devant le tribunal 
Administratif d'Orléans, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
transmission au service du contrôle de légalité. 

Article 5 : Monsieur le Président de la Communauté de communes chinon Vienne et Loire, 
Mesdames et Messieurs les Maires des 19 communes du territoire communautaire, Monsieur le 
Directeur Général des services, Monsieur le Commandant de la brigade de gendarmerie de Chinon, 
Monsieur le responsable de la police municipale de Chinon, les représentants del' entreprise VAGO 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera adressé à: 

Madame la Préfète d'Indre et Loire, 
Monsieur le Sous-préfet de Chinon, 
Mesdames et Messieurs les Maires des 19 communes du territoire communautaire, 
Monsieur le Commandant de gendarmerie de Chinon, 
Monsieur le Responsable de la police municipale de Chinon. 

Fait à Chinon, le 30 cembre 2021 
Le Président, 
Luc DUPONT 

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
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Reçu en préfecture le 14/01/2022 

Affiché le 21/01/2022 
ID : 037-200043081-20220113-SG2022462ARR-AR 

Comrnunciuté de cornmuncs 

ARRETE N° 2:022-462 PORTANT RÉOUVERTURE 
De l'Aire Permanente d'Accueil des gens du voyage de" la Croix" 

Le Président de la Communauté de Communes de CHINON - VIENNE- et- LOIRE 

Vu les statuts de la Communauté de Commune de CHINON -VIENNE et LOIRE et notamment son 
article 3 lui confiant la compétence pour la création, la gestion et l'entretien des équipements liés 
à l'accueil des gens du voyage, 

Vu la délibération du 28 juillet 2020 portant approbation du règlement intérieur, 

Considérant l'état de décrue constatée à Chinon et la confirmation de cet état en amont, 

Considérant que le 13 janvier 2022, l'aire d'accueil des gens du voyage de "La Croix" - Commune 
de Chinon est hors d'eau, celle-ci peut être réouverte 

ARRETE 

Article 1: A compter du 14 janvier 2022, il est mis fin à la fermeture de l'aire d'accueil des gens 
du voyage de La Croix. 

Article 2: Le présent arrêté sera affiché sur l'aire d'accueil de la Croix. 

Article 3: Le gestionnaire, ou toute autre personne habilitée, est tout particulièrement chargé de 
la bonne application du présent arrêté. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Président de la 
Communauté de communes Chinon Vienne et Loire d'un recours contentieux devant le tribunal 
Administratif d'Orléans, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
transmission au service du contrôle de légalité. 

Article 5 : Monsieur le Président de la Communauté de communes chinon Vienne et Loire, 
Mesdames et Messieurs les Maires des 19 communes du territoire communautaire, Monsieur le 
Directeur Général des services, Monsieur le Commandant de la brigade de gendarmerie de Chinon, 
Monsieur le responsable de la police municipale de Chinon, les représentants del' entreprise VAGO 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera adressé à: 

Madame la Préfète d'Indre et Loire, 
Monsieur le Sous-préfet de Chinon, 
Mesdames et Messieurs les Maires des 19 communes du territoire communautaire, 
Monsieur le Commandant de gendarmerie de Chinon, 
Monsieur le Responsable de la police municipale de Chinon. 

Fait à Chinon, le 1 

Jean-Lu 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du p 


